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En adoptant, le premier programme 

coordonné pour la « Prévention de la 

perte d’Autonomie des personnes de 

plus de 60 ans », nous avions fait le 

choix d’orientations prioritaires, dont la 

pertinence est aujourd’hui encore 

reconnue : la participation sociale et 

citoyenne, la promotion de la santé, 

l’accompagnement de la réalisation des 

projets de vie, l’accès aux aides 

techniques et le soutien des proches 

aidants. A travers les 5 appels à 

initiatives qui les ont déclinées, des 

modalités d’intervention innovantes, en 

ont facilité l’accessibilité et l’efficience. 

Au fil du temps et la pandémie de Covid 

19 s’invitant dans notre paysage social, 

de nouveaux défis se sont imposés à 

nous, comme ceux de l’isolement des 

plus fragiles, de l’inclusion numérique, 

de la solidarité intergénérationnelle, de 

la protection de la santé.  

Aujourd’hui, dans une dynamique 

participative, nous construisons deux 

programmes stratégiques pour une 

société plus inclusive en coordonnant et 

en articulant le déploiement de la 

promotion de l’Autonomie et celui de 

l’Habitat inclusif. 

Nous débuterons l’année 2022, en les 

adoptant lors de la plénière de la 

Conférence des Financeurs du 27 janvier 

et en lançant concomitamment leurs 

deux appels à initiatives. 

Mais avant cela, je vous souhaite à tous 

une très belle fin d’année 2021. 

 

 

 

 

 

 

Christophe Serre  

Président de la Conférence 
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2022 sera l’année de lancement du Programme coordonné de PREVENTION DE LA PERTE D’AUTONOMIE des 

personnes de 60 ans et plus et du Programme coordonné de L’HABITAT INCLUSIF en faveur des personnes 

âgées et des personnes en situation de handicap. En préalable, deux démarches de diagnostic partagé ont été 

lancées au second semestre 2021 afin de recueillir votre expertise et d’orienter, ensemble et avec les personnes 

elles- mêmes, notre action en harmonie avec les réalités de vie de chacun et les enjeux des territoires. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est guidé par cette conviction que le pôle gérontologique Nîmois de la Croix-Rouge 

française, qui regroupe deux EHPAD, un SSIAD et le dispositif “vivre @ la maison” 

expérimente le développement d’un tiers-lieu au coeur de ses établissements.  

Ouvrir l’EHPAD sur l’extérieur, en accueillant des activités et services développées 

pour et par les habitants et associations locales, et en reliant l’EHPAD à la ville grâce 

à Paquita, un camion aménagé en “tiers-lieu mobile” qui propose de se faire rencontrer 

les générations dans l’espace public Nîmois. Ainsi, les personnes âgées vivant en 

EHPAD et accompagnées à domicile sont intégrées dans les dynamiques locales, leurs 

capacités et leurs savoir faire valorisés, et … 

…c’est l’EHPAD tout entier qui devient un lieu d’accueil, de rencontre et 

d’expérimentation au service des acteurs du territoire.  

Les tiers-lieux, ces espaces hybrides et conviviaux qui appellent à la rencontre et à 

l’échange des savoir-faire constituent des leviers pour repenser  

le modèle de l’EHPAD et son rôle sur le territoire. 

 

 

      

 

La Prévention de la Perte d’Autonomie 
Face aux enjeux de la transition démographique, 

le programme coordonné 2022/2025 aura pour  

objectif fondamental de permettre à chacun  

d’inscrire son projet de vie dans une continuité  

par le soutien de ses possibles et de ses choix, 

notamment en développant de nouvelles 

modalités d’intervention contribuant à donner  

tout son sens à la richesse de la différence dans  

la co-contruction  d’une société inclusive. 

 

Le déploiement de l’Habitat Inclusif 
L’habitat « adapté, partagé et inséré dans la vie de  

la cité, « n’est pas seulement une politique sociale  

du grand âge ou du handicicap, ni même une  

politique de l’habitat, c’est une projet de société »,  

une opportunité pour la vitalité desterritoires,  

un défi du bien vivre à domicile, de l’accessibilité,   

de la solidarité, de la participation citoyenne,  

du respect du libre choix,  

 « sans exclusivité et sans exclusions ». 

 

Après une phase de diagnostic, un chantier d’aménagement participatif et des ateliers de co-

construction accompagnés par des designers sociaux, c’est une première programmation 

d’activités partenariales qui se lance depuis la rentrée de septembre 2021. Ateliers de cuisine, de 

couture, de jardinage, repair café et temps de bien-être pour les aidants, l’EHPAD devient un 

lieu de vie et de ressources, pour tous ! (https://www.youtube.com/watch?v=bHQKgacRttE ) 

 

Deux diagnostics partagés pour Une Conférence… l’occasion de démontrer une nouvelle 

fois la richesse de la co-construction.   
Vous avez été nombreux à participer à la démarche. Questionnaires, rencontres thématiques … vous avez, peut-être, 

même trouvé que vous étiez très solllicté par la CFPPA en cette fin d’année 2021. Mais comment  pouvions nous 

envisager un diagnostic de la Conférence sans appliquer les concepts participatifs auquels nous adhérons et qui, pour 

nous, sont le térreau de l’innovation sociale. L’objectif du diagnostic croisé est de confronter l’image des parties 

prenantes d’un élément afin d’en déterminer une image la plus fidèle possible. Il inclut ainsi la participation active 

des acteurs à l’analyse des problèmes, à l’identification des besoins, et à la valorisation des ressources. Loin d'être le 

reflet d'un consensus par défaut, basé sur le plus petit dénominateur commun, ce diagnostic est l'occasion de poser à 

plat les points de divergence et de convergence. C’est une mise en commun des connaissances pour construire le futur 

programme de la CFPPA avec 2 effets induits de la démarches : une adaptation au plus près des réalités et 

l’acculturation collective des acteurs. Convaincu de l’efficacité de la méthode… c’est maintenant à vous d’en perpétuer 

les principes pour construire vos futures actions. 

https://www.youtube.com/watch?v=bHQKgacRttE
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Et les Rencontres territoriales 2021 ? ... 

… Rendez-vous le 3 février 2022 ! 

 

 

 

Objectifs     

1. Accompagner les retraités vers une autonomie digitale 

➢ Cibler les plus fragiles 

➢ Les rendre autonomes 

➢ Leur fournir du matériel 

➢ Les accompagner via des ateliers dédiés 

2. Accompagner les porteurs de projets dans la mise en 

place d’ateliers hybrides mêlant présentiels et 

distanciels 

➢ Identifier les partenaires  

➢ Proposer des ateliers d’inclusion numérique adaptés 

aux attentes des seniors et en complémentarité des 

financements CFPPA 

➢ Proposer des ateliers sous format hybride 

➢ Élargir les participants 

➢ Équiper les partenaires et les outiller de référentiels / 

méthodologies 

3. Développer les webinaires de prévention 

➢ Poursuivre le déploiement des actions de prévention 

sous format de webinaire 

➢ Développer des offres hybrides 

➢ Toucher un autre public et renforcer la participation 

des plus fragiles aux actions en distanciel 

4. Permettre l’équipement en matériel de visioconférence 

pour les structures partenaires de la Carsat (Lieux de 

Vie Collectifs, Résidences Autonomie, …) 

➢ Déployer les actions collectives de prévention en 

prenant appui sur les lieux de vie collectifs des 

seniors  

➢ Renforcer l’équipement de ces structures  

➢ Renforcer notre collaboration pour enrichir les 

activités / animations 

 

Stratégie d’inclusion numérique de la CARSAT  
 

                                                                               

L’Assurance retraite s’est engagée à rendre 

accessible son offre numérique et à 

accompagner ses assurés dans l’utilisation de 

ses services en ligne, conformément à ses 

engagements de service public.  

 

Afin d’y parvenir, elle a noué des partenariats avec les acteurs locaux et les acteurs de la 

médiation numérique pour favoriser sur tout le territoire, l’accès à son offre digitale pour 

tous ses assurés. 

Ainsi, l’enjeu de l’inclusion numérique des usagers a été saisi il y a plusieurs années par la 

Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) du Languedoc-Roussillon. 

Depuis 2019, nous déployons une stratégie d’inclusion numérique qui couvre l’ensemble des 

domaines d’intervention de la Carsat : l’action sociale, la retraite, les risques 

professionnelles.  

Sur le volet action sociale, nous nous sommes engagés à rendre accessible notre offre 

numérique sur 4 axes. (Voir ci-contre) 

Malgré ceci, la fracture numérique est toujours présente et ce malgré les actions portées en 

région. Il n’est pas rare que des futurs retraités de 55 ans demeurent éloignés du numérique 

et ne puissent pas encore accéder à l’ensemble des services en ligne de l’assurance retraite afin 

de demander leur retraite, mais également leur compte Ameli ou leur compte Caf. Ainsi, 

depuis Novembre 2021, nous avons lancé une nouvelle expérimentation afin que nos 

conseillers retraite aient la capacité de repérer ces futurs retraités les plus éloignés du 

numérique et de les orienter vers les ateliers d’initiation au numérique 

Sur l’année 2022, la CARSAT poursuit cette démarche d’inclusion numérique afin de : 

➢ Favoriser l’innovation et explorer de nouveaux partenariats, 

➢ Poursuivre l’accompagnement du réseau local, en coordination avec les partenaires 

institutionnels. 

➢ Renforcer la participation des seniors fragiles socialement aux offres de lutte contre la 

fracture numérique.  

 

Du 4 au 10 Octobre 2021, une semaine consacrée aux proches aidants !   

Retour sur un événement départemental organisé à l’occasion de la  

Journée nationale des aidants 
 

Le 6 Octobre est depuis plus de 10 ans la Journée nationale dédiée à ceux qui aident un proche. Cette année 

le Conseil Départemental et l’ensemble des partenaires ont fait le choix d’organiser une Semaine des 

aidants : une multitude d’événements ont eu lieu sur le département du Gard du 4 au 10 Octobre avec une 

attention particulière portée sur le répit. 
 

Les proches aidants sont tous ceux, jeunes ou moins jeunes, qui aident un proche de manière non-

professionnelle, atteint d’une maladie, d’un handicap ou d’une perte d’autonomie liée à l’âge. Ils 

sont aujourd’hui au cœur de l’actualité et de l’attention publiques de part l’importance qu’ils 

jouent dans le maintien à domicile de leurs proches et le développement de leur autonomie.  

Le 6 Octobre 2021 était l’occasion de leur proposer des événements 

(http://www.codes30.org/r/934/organisation-d-une-semaine-gardoise-des-aidants) centrés sur 

l’échange, le partage, le bien-être mais aussi des événements centrés sur l’information et les droits. 

Ces manifestations ont été co-construites avec les proches aidants et les professionnels.  

Elles ont vu le jour en lien avec les structures chargées de l’animation territoriale sur la question 

des aidants … à Alès, Uzès, Bagnols-sur-Cèze, au Vigan, à Rochefort du Gard, Manduel, à Nîmes 

(https://www.youtube.com/watch?v=3WJK-k1TEZY) et dans d’autres communes !  

Les porteurs de projets CFPPA ont participé activement aux différentes manifestations en 

proposant des moments de bien-être  et d’échange (art-thérapie, sophrologie,…)  

Les proches aidants étaient au rendez-vous ! Des centaines d’aidants ont participé aux ateliers et 

aux temps d’information, mais aussi des professionnels et des élus ; leur entousiasme et leurs 

retours ont montré combien ce genre d’événement est nécessaire et constructif …  

Cette Semaine des aidants a été un succès : rendez-vous en 2022 ! 

EN 2021, la Conférence des Financeurs du Gard a apporté son concours à 90 porteurs de 152 ACTIONS DE PROMOTION DE L’AUTONOMIE des personnes 

de 60 ans et plus et de SOUTIEN DE LEURS PROCHES AIDANTS. Associations, Collectivités, Centres Communaux d’Action Sociale, Centres Sociaux, 

Organismes d’intérêt public, Acteurs de l’Economie Sociale et Solidaire et EHPADs ont développé des actions sur 3 axes fondamentaux prenant en compte 

l’impact de la crise sanitaire liée à la pandémie de COVID-19 afin :  

• D’aller vers les personnes particulièrement fragilisées pour les aider à renouer avec le bien être et le lien social  

• De développer l’acculturation de tous aux nouvelles technologies de communication 

• De continuer à coconstruire une société inclusive. 

En cette fin d’année, la 5eme vague 

épidémique impacte très fortement notre 

département avec un niveau inédit de 

circulation du coronavirus depuis le début 

de la crise sanitaire. 
 

Nos équipes hospitalières sont en forte tension face aux 

nombreux besoins de soins liés à chaque saison 

hivernale ; l’épidémie actuelle y ajoute de nombreux cas 

graves de malades touchés par la COVID-19. 

Les personnes âgées ont payé un lourd tribut depuis le 

début de la crise : confinements, limitations sociales pour 

tous. En EHPAD se sont ajoutés les limitations des 

activités, les dépistages itératifs et quelquefois une 

présence moindre des soignants, eux aussi touchés. 

La vaccination et en particulier la dose de rappel limite 

fortement le risque de forme grave en reboostant 

l’immunité et en garantissant le plus haut niveau de 

protection face au virus. 

Le vaccin protège des formes graves quel que soit l’âge 

du patient, mais nous devons continuer à respecter les 

gestes barrières pour freiner ensemble la circulation du 

virus autour de nous. 

                                       Vaccinés et prudents,  

les retrouvailles et fêtes familiales                                 

pourront se dérouler dans les                                 

meilleurs conditions et la                                 

protection de la santé de tous. 
 

                                                                               ARS DD30  

 

http://www.codes30.org/r/934/organisation-d-une-semaine-gardoise-des-aidants/
https://www.youtube.com/watch?v=3WJK-k1TEZY
https://www.youtube.com/watch?v=3WJK-k1TEZY

